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Lecture AG  de cette réplique en Cassation du 28 juillet 2013.

II  Rappel des faits et Procédure Pages 1&2  :
  le problème :pension de GB carencée notifiée par lettre simple du27/3/2007à compter du 1/3/2007
  la procédure : saisine CRA du 23/07/2008-réponse CRA du24/09 :refus de valider8 trimestres exclus.
                           15/09/2008 saisine Tass 15/09 – GB débouté 18/10/2010 –sursis à statuer 6/12 /2011
                            réinscription au rôle 16/2/2012—ARRET cour d‘appel LYON27/11/2012 : jugement Tass
                            infirmé, trimestres validés, la Cavimac doit payer les arriérés.
III Discussion Pages 3 &13 :
Moyen unique de Cassation du mémoire adverse : Viol des articles L 149-//R 142-19 du CSS et 12 // 455 du CPC.
Branche 1 : GB n’a pas contesté avoir reçu sa notification dans les délais d’acheminent postal. L’arrêt jugeant    
      incertain la date de réception a tenu pour contesté un fait que ne l’est pas= Viol articles 4 et 5 du CPC. 
Branche 2 Les caisses de sécurité sociales ne sont pas tenues à notifier par LR/AR… Or sans AR, le juge a dit que le 
     délai n’aurait pas commencé à courir : juger ainsi ajoute au contenu de l’article R 142_1.
Branche 3 Il y a eu preuve par l’aveu judiciaire puisque GB n’a pas contesté avoir reçu sa notification. Le juge a ignoré  
     cet aveu qui prive son jugement de base légale selon les articles 1356 du code civil(CC) et R 142-1 du CSS.
Branche 4 Face à un commencement de preuve, le juge a négligé le recherche des éléments de preuve. Ceci prive  
     son arrêt de base légale vu l’article 1347 du CC et R 142-1 du CSS.
IV Observations sur la portée du Moyen :
A   La Cavimac n’a pas fait valoir et débattre l’entier respect de la fin de non-recevoir du recours de GB en temps utile(en TASS, ni en cause d’appel) i.e. en CRA et en TASS et n’a pas fait valoir en CRA un rejet pour saisine Hors délais.
-  De ce fait la CRA admet la recevabilité du recours rendant en interne (en cavimac) une nouvelle décision ajoutant à celle (administrative) déjà prise ! 
- Donc la position de la CRA et du Tass interdisent à la Cavimac de soulever cette question qui est fermée par ces décisions qui font écran…
- Donc on ne peut objecter à GB de n’avoir pas entièrement respecté l’intégralité de la procédure CRA

B  R 142-1 est un délai spécifique à la procédure en CRA où il faut distinguer le cas de l’absence de saisine préalable de saisine CRA avant de saisir le TASS et le Cas d’une saisine hors délais de la CRA pour  aller en Tass.
1er cas  -  la fin de non-recevoir sera permanente à toute étape de procédure pour irrespect des règles du législateur ; c’est de la défense procédurale où est sanctionné le défaut de condition d’action,
2ème cas - saisine CRA hors délais : la fin de non-recevoir est limitée au seul droit d’action en TASS ..et elle doit être invoquée et débattue d’abord en CRA  puis  en TASS pour interdire la défense au fond ; à défaut ce débat au fond reste ouvert sur le droit d’action vers la juridiction étatique TASS.
C  conclusion des observations : le rejet du pourvoi Cavimac s’impose puisque GB a respecté le passage préalable en CRA, puisque le débat non traité en CRA-TASS ne pouvait se rouvrir en appel, puisque la date de notification de la date réception de la notification est sans effet pour juger au fond.
V Actor probatio  =  à l’accusateur ( cavimac) d’apporter les preuves = de démontrer que le recours est hors délai,
en principe, en justice, par l’accusé de réception. Un courrier simple par envoi postal, ne prouve pas effectivement l’expédition et la réception de la décision par les deux acteurs. En l’occurrence, on ne peut assimiler une notification ouvrant un délai de saisine CRA  au simple fait de percevoir une pension. Etre informé d’une décision et encaisser une pension sont deux actes différents. Donc, une lettre simple pour le juge ne prouve pas certainement la réalité effective d’une expédition  et la réalité effective d’une réception, toutes les deux datées et signées par les deux acteurs.
VI dénaturer les termes du litige Il s’agit de faire dire à GB  ce à quoi il n’a même pas songé ! GB en rappelant dans ses écrits la lettre simple de notification du 30/3/2007, ne rapporte que l’établissement du fait … mais n’aborde pas un autre fait : l’expédition et la réception effectives de la notification. Il y a une nette différence entre admettre un fait et ne pas le contester ; donc ce moyen juridique est insuffisant.

VII reprocher à la Cour  de dire que la sécu est tenue de notifier par LR/AR ne tient pas. En justice, la lettre simple ne prouve pas l’envoi et la réception effective de ladite lettre. Donc motif de rejet du pourvoi.
VIII l’aveu judiciaire oral  prétendument émis en audience par GB quant à la réalité effective de réception d’une lettre.
Or, par définition l’aveu est la déclaration par laquelle une personne reconnaît pour vrai, et comme devant être tenu pour avéré à son égard, un fait de nature à produire contre elle des conséquences juridiques… Il y a aveu toutes les fois que l'une des parties reconnaît, comme exacte, l'allégation dirigée contre elle par son adversaire ….. L’aveu judiciaire ne peut résulter que de la reconnaissance d'un fait, par une partie, dans ses conclusions écrites”).
En justice, l’obligation du juge est de rechercher la position des parties sur l’aveu :
- l’aveu de la CAVIMAC, c’est « je reconnais l’envoi du 30/3/2007 ; je reconnais payer la pension …. Mais en appel, je ne parle que du paiement selon les conditions de ma notification »
- L’aveu de GB, c’est « je relate l’existence de la lettre de notification pour avoir ma pension mais je ne dis pas que je reconnais avoir reçu son envoi à cette date  ni avoir signé un reçu les jours suivants. »Relater cette existence n’est pas reconnaitre la réception d’un envoi !
Donc pour le juge , GB a répondu à l’allégation de paiement mais pas sur la question expédition-réception effectives…D’où on ne peut reprocher au juge une investigation par un moyen où le droit (émission-réception confirmées )est mélangé avec le fait ( payer)--- ( voir article 619 du CPC) De plus la jurisprudence citée par la Cavimac est hors sujet… --- Donc motif de rejet du pourvoi.

IX position de la CAvimac  Admettre l’existence d’une lettre simple de notification en possession de GB  est « un commencement de preuve » corroboré par une récente attestation d’envoi de la CAVIMAC à postériori. 
Or, la notion de commencement de preuve n’a pas fait l’objet d’un écrit en Cour d’appel pour inviter le juge à une telle recherche ! La critique mélange le droit et le fait dans un domaine où on ne peut raisonner en termes de preuves littérales  au sens de l’article 1341 du CC.
«  Il s’agit de prouver la date à laquelle GB s’est vu notifier la lettre du 30 mars 2007 ou un autre document « l’informant précisément de ses droits et notamment des recours d’offrant à lui ainsi que leurs modalités « d’exercice. Il s’agit donc seulement de fixer le point de départ d’un délai de recours en tenant compte de la règle « en vertu de laquelle un délai ne court pas contre celui qui ne peut agir, notamment par ignorance. Dès lors, la « discussion proposée n’est pas pertinente La liberté de la preuve en la matière exclut un raisonnement en termes « de « commencement de preuve par écrit » au sens de l’article 1347 du Code civil. Le visa du moyen – l’article 1347 du Code civil - n’est donc pas justifié.  Donc motif de rejet du pourvoi. 
Conclusion finale : Enfin, « … le juge du fond n’est pas tenu de s'expliquer sur les éléments de preuve qu'il « décide d'écarter, usant de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de preuve, la Cour d’appel a décidé « de ne pas prêter foi à l’attestation établie par le directeur de la CAVIMAC, élément ne répondant pas à l’exigence « d’impartialité de la preuve (nul ne peut se constituer de preuve à soi-même)…. La discussion à laquelle nous « oblige la Cavimac ne fait qu’ignorer le pouvoir souverain du juge pour apprécier le droit et le fait. » 
Donc la totalité du moyen réfuté en sept points nécessite un rejet avec toutes les conséquences de droit et un article 700 de 3500 € 
Lecture commentée d’ Alain Gauthier APRC, le 5 aout 2013
